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RD-CONGO

GESTION DES FINANCES PUBLIQUES

L’IGF exhortée à la discrétion
Des organisations non gou-
vernementales des droits de 
l’Homme ont encensé le travail 
abattu par l’Inspection géné-
rale des finances (IGF) dans 
la traque des détourneurs de 
fonds publics, recommandant à 
cette institution d’œuvrer dans 
la discrétion pour « une justice 
équitable et distributive ».
Au cours d’un point de presse 
sur l’Etat de droit en RDC tenu 
le 1er septembre à Kinsha-
sa, ces structures ont appe-
lé l’IGF à ne pas naviguer à 
contre-courant du principe de 
la présomption d’innocence à 
l’égard des présumés coupables 
car, notent-elles, divulguer des 
rapports soumet les présumés 
coupables soit à la justice po-
pulaire, soit favorise leur fuite.
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INTERVIEW 

Daniel Aselo Okito :  
« Le monde doit savoir 
ce qui s’est produit  
à Nsiamfumu »

Le vice-Premier ministre et 
ministre de l’Intérieur, Sécuri-
té, Décentralisation et Affaires 
coutumières a pris part, le 29 
août, à la cérémonie commé-
morative organisée au Kon-
go central, à Nsiamfumu, en 
marge de la Journée interna-
tionale du souvenir de la traite 
négrière et de son abolition. 
Dans une interview au Courrier 

de Kinshasa, Daniel Aselo Oki-
to insiste sur l’importance que 
revêt ce patrimoine historique, 
point d’embarquement des es-
claves à l’époque de la Traite. 
Il en reste quelques vestiges 
de cette grande tragédie qui 
peuvent permettre au monde 
de savoir ce qui s’y est réelle-
ment passé, révèle ce membre 
du gouvernement.            Page 3

Le vice-Premier ministre et ministre de l’Intérieur, Sécurité, Décentralisation et Affaires coutu-
mières, Daniel Aselo Okito, parlant de Nsiamfumu /DR

Les Léopards de la RDC ont été ac-
crochés, le 2 septembre, à Lubum-
bashi par les Taifa stars de la Tan-
zanie en match comptant pour la 
première journée des éliminatoires 
de la Coupe du monde/Qatar 2022. 
C’est sur un score de parité d’un but 
partout que s’est terminée cette ren-
contre, la première que le nouveau 

coach, Hector Cuper, dispute officiel-
lement sous les couleurs nationales. 
Ayant perdu deux points à l’entame 
des hostilités, les fauves congolais 
sont appelés à tenter l’impossible, 
le 6 septembre, face aux écureuils 
du Bénin afin de se donner un peu 
plus de chance pour la suite de la 
compétition.                       Page 5

POLLUTION DES RIVIÈRES KASAÏ ET TSHIKAPA 

Des médicaments pour la population 
victime

Le ministère chargé de la Santé 
a déployé le 1er septembre une 

cargaison de quarante tonnes 
contenant des médicaments an-

ti-diarrhéiques et autres produits 
médicaux ainsi que des dépuratifs 
afin d’assurer la prise en charge 
des victimes de la pollution des 
rivières Kasaï et Tshikapa et leur 
apporter de l’assistance. Outre 
l’assistance en médicaments ap-
portée à la population victime, la 
délégation du ministère de la San-
té qui séjourne dans ce coin du 
pays a saisi cette occasion pour 
sensibiliser la communauté aux 
mesures prises dans le cadre de  
la lutte contre la  covid-19 qui 
n’a pas épargné la ville de Tshi-
kapa.                                    Page 4

Une embarcation sur le fleuve Kasaï

ELIMINATOIRES/MONDIAL 2022

La RDC bute d’entrer sur  
la Tanzanie à Lubumbashi

Les Léopards de la RDC célébrant un but
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ÉDITORIAL

A coup sûr …
Jeune intellectuel et activiste des 
droits de l’homme, l’homme se 
porte candidat gouverneur dans 
la province de Mai-Ndombe, 
actuellement dirigée par intérim 
après la destitution de Paul 
Mputu.  

La province de Mai-Ndombe 
s’apprête à élire un autre gou-
verneur depuis la destitution de 
Paul Mputu Boleilanga, le 21 juin 
dernier, par l’Assemblée provin-
ciale. Le vice-gouverneur, Jak’s 
Mbombaka Bokoso, assure l’inté-
rim, étant chargé d’expédier les 
affaires courantes jusqu’à l’orga-
nisation de l’élection du nouveau 
gouverneur et vice-gouverneur. 
Jeune intellectuel et activiste 
de droits de l’homme et de la 
démocratie ayant milité dans le 
mouvement citoyen Filimbi avec 
feu Rossy Mukendi, Mon Plaisir 
Bolokole Lombo exprime claire-
ment son ambition de postuler 
au poste de gouverneur de cette 
province.
Pour lui, la jeunesse n’est pas du 
tout un frein au développement, 
bien au contraire, les jeunes 
doivent participer à la gestion 
du pays au niveau politique.  
« L’assertion qui dit que les 
jeunes n’ont pas de place dans 
l’univers politique et de déve-
loppement est révolue. Depuis 
la création de la République, il 
y a toujours eu des jeunes qui 
ont accédé à des fonctions pres-
tigieuses du pays. En dehors 
de Mzée Laurent Désiré Kabila, 
nous avons eu des présidents 
jeunes au pays, comme feu Mo-
butu qui a accédé au pouvoir 
en étant jeune. Le président de 
la République, Félix Tshiseke-
di, nous avons milité avec lui, 
il était encore jeune avec beau-
coup d’énergie », a-t-il indiqué 
au cours d’une intervention dans 
la presse.
Et de souligner : Qu’il s’agisse 
de l’Afrique, de l’Europe et de 
l’Amérique, toutes les révolutions 

ont été conduites par des jeunes. 
Je définis la jeunesse comme un 
moment du développement où 
l’être a, à sa disposition, toute 
l’énergie, toutes les forces pour 
pouvoir influencer positivement 
ou négativement, cela dépen-
dra de ce qu’il a appris. J’insiste 
beaucoup sur le civisme. Le pro-
blème, c’est au niveau du ‘mind’, 
du concept. Le civisme, c’est la 
qualité de l’éducation. Il est ques-
tion de comprendre qui est jeune, 
son apport, son rôle dans la vie 
sociopolitique et développement, 
cerner tous ces concepts. Aussi 
longtemps que nous n’allons pas 
comprendre ces concepts, on 
saura difficilement préciser ou 
situer la jeunesse dans le déve-
loppement et dans la politique ».
Mon Plaisir Bolokole Lombo a 
fait remarquer : « On ne peut 
pas séparer le rajeunissement 

avec la venue de nouvelles fi-
gures. On ne peut écarter le ra-
jeunissement avec la venue des 
jeunes, mais on peut parler de 
renouvellement avec la venue 
de nouvelles figures ».
Ingénieur technicien en électri-
cité générale et en météorologie 
-option environnement-, Bolo-
kole Lombo dispose aussi d’une 
maîtrise en évaluation de l’envi-
ronnement. Activiste des droits 
de l’homme, il a été commandant 
dans plusieurs actions citoyennes 
de grande envergure à Kinshasa. 
Il a aussi fait office de directeur 
de campagne électorale d’un élu 
de Kinshasa et a travaillé comme 
assistant parlementaire à l’As-
semblée nationale. Aussi se sent-
il outillé pour briguer le poste de 
gouverneur de la province du 
Mai-Ndombe.

Martin Enyimo

MAI-NDOMBE

Bolokole Lombo veut devenir 
gouverneur

Mon Plaisir Bolokole Lombo 

C
e qui ressort à l’évidence de la longue et fruc-
tueuse visite de notre Premier ministre à Paris 
est bien le fait que le Congo est perçu, malgré 
les problèmes économiques et financiers aux-

quels il se trouve confronté, comme le pays le plus stable, 
donc le plus sûr de la vaste zone humaine de l’Afrique 
centrale. Et que, de ce fait, s’il poursuit les réformes de 
sa gouvernance publique engagées par ses plus hautes 
autorités, il verra affluer vers lui les capitaux publics et 
privés qui accélèreront fortement la « Marche en avant 
vers le développement relancée dès le début de ce nou-
veau quinquennat ».

Pour bien comprendre ce qui va se passer dans les pro-
chains mois, il faut avoir présent à l’esprit le fait que les 
cartes se rebattent sur la scène stratégique mondiale et 
que, dans ce nouveau contexte, les Grands de ce monde 
doivent mieux prendre en compte le niveau de sécuri-
té, de stabilité, de paix intérieure dont bénéficient leurs 
alliés présents ou futurs. Ayant tenté tout au long des 
dernières décennies de s’installer durablement dans des 
régions potentiellement très riches en raison des res-
sources naturelles qu’elles détiennent, les Etats-Unis, la 
Russie, l’Europe et dans une moindre mesure la Chine se 
sont avérés incapables de tisser des liens durables avec 
les pays concernés. Ce qui vient de se passer en Afgha-
nistan et qui se dessine plus près de nous dans la région 
du Sahel le confirme.

D’où l’attention que portent aujourd’hui et vont de plus 
en plus porter les nations riches sur un Tiers-monde afri-
cain en pleine effervescence. Une attention qui se tra-
duira, tout naturellement, par un renforcement de leurs 
relations avec les pays dotés d’une bonne gouvernance 
garantissant le fait que les capitaux investis sur leur ter-
ritoire ne seront pas mis en danger par des désordres 
internes dont les acteurs publics ou privés seraient les 
premières victimes.

Conclusion de ce qui précède : en faisant venir à Paris 
une équipe aussi nombreuse qu’efficace, le président De-
nis Sassou N’Guesso et le Premier ministre Anatole Col-
linet Makosso ont choisi la bonne voie pour faire mieux 
valoir les atouts de notre pays auprès des entreprises 
françaises et européennes. S’ils agissent de la même fa-
çon dans les mois à venir aux Etats-Unis, en Russie, en 
Chine ou en Inde, ils imposeront à coup sûr Brazzaville 
comme la capitale la plus stable, la plus attirante, la plus 
fructueuse de l’immense Bassin du Congo.

Le Courrier de Kinshasa
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Le vice-Premier ministre et Ministre de l’Intérieur, Sécurité, 
Décentralisation et Affaires coutumières a pris part, le 29 août, à la 
cérémonie commémorative organisée au Kongo central, en marge de 
la Journée internationale du souvenir de la traite négrière et de son 
abolition. Dans cette interview accordée au Courrier de Kinshasa, il 
insiste sur l’importance que revêt ce patrimoine historique, point 
d’embarquement des esclaves à l’époque de la Traite dont il a vu les 
vestiges.  

Le Courrier de Kinshasa 

(L.C.K.) : Vous représentez 

le Premier ministre à la céré-

monie organisée à Nsiamfumu 

pour la pose de la première 

pierre des travaux de mise en 

valeur du site. Quel sens le 

gouvernement donne-t-il à cet 

événement  ?

Daniel Aselo Okito (D.A.O.)  
: Le Congo est une nation très 
importante tant au niveau de 
l’Afrique que du monde. Beau-
coup de faits historiques mar-
quants s’y sont déroulés. Et dans 
le cas de Nsiamfumu, il s’agit 
de la traite négrière. Congolais, 
Africains et Afro-descendants 
d’aujourd’hui, le monde dans son 
ensemble doit savoir ce qui s’est 
produit, la tragédie qu’ont vécue 
nos ancêtres à Nsiamfumu. Il en 
reste quelques vestiges, il existe 
encore des traces de cette grande 
tragédie à ce jour qui peuvent 
permettre au monde de savoir ce 
qui s’y est réellement passé. Le 
gouvernement de la République a 
tenu à organiser la cérémonie de 
ce dimanche 29 août, en marge de 
la Journée internationale du sou-
venir de la traite négrière et de 
son abolition, commémorée d’or-
dinaire le 23 août. À travers cette 
commémoration, la République 
inaugure les activités qui vont à 
l’avenir permettre aux Congolais 

de mieux connaître l’histoire de la 
traite négrière attachée au site de 
Nsiamfumu.

L.C.K. : Nsiamfumu n’est pas 

l’unique site de la République 

démocratique du Congo 

(RDC) en rapport avec la tra-

gédie de la traite négrière. Le 

gouvernement a-t-il en vue de 

dupliquer l’action amorcée ici  

? Si oui, jusqu’où entend-il 

étendre cette initiative visant 

à valoriser notre patrimoine 

historique  ?

D.A.O. : Je ne suis pas le seul 
membre du gouvernement à me 
trouver au Kongo central, plus 
précisément à Muanda, ce jour. 
Les ministres du Tourisme, de la 
Culture ainsi que de l’Enseigne-
ment supérieur et universitaire 
font également partie de la délé-
gation présente ici. C’est dans le 
souci de préserver ces importants 
vestiges et traces de la Traite que 
le gouvernement a décidé d’y en-
gager une équipe aussi costaude. 
Ce n’est que le début d’un pro-
gramme. La présence du ministre 
du Tourisme dans la délégation 
est la preuve de son implication 
dans un programme qui com-
mence ici certes, mais s’étendra 
partout, dans toute la RDC car 
le Congo est un et indivisible. Le 
travail qui va être fait concerne 

l’ensemble du pays.
L.C.K. : La restauration du 

patrimoine historique devrait 

permettre d’organiser le tou-

risme mémoriel à travers les 

différents sites en rapport 

avec la Traite comme Nsiam-

fumu. Vous gérez l’intérieur 

et la sécurité, quelles sont les 

garanties offertes par le gou-

vernement pour assurer un 

séjour paisible aux touristes 

désireux d’en faire la visite 

dès lors qu’au regard de la si-

tuation trouble dans l’Est, la 

RDC est considérée comme 

une zone rouge  ? 

D.A.O. : La question sécuritaire 
a trait à la vie de tous les jours, 
elle n’épargne personne. Sinon, 
je ne voudrais pas citer le pays, 
cette tragédie que l’on a déploré 
récemment ne se serait pas pro-
duite. Cependant, dans tous ses 
discours, depuis qu’il a accédé au 
pouvoir, le président de la Répu-
blique, Félix Antoine Tshisekedi, 

ne cesse d’insister sur l’impor-
tance de la sécurité dans notre 
pays. La question de sécurité 
n’épargne aucun secteur de la vie 
nationale, elle est primordiale. 
Et, moi, en tant que ministre de 
l’Intérieur et de la sécurité, je 
crois pouvoir affirmer que c’est 
l’une des missions premières que 
m’a confié le gouvernement de 
la République. Je l’assume avec 
responsabilité. C’est vrai qu’il y 
a des problèmes ici et là, mais la 
question de l’Est ne date pas de 
Félix Tshisekedi ou du gouverne-
ment des warriors. Nous travail-
lons avec entrain pour que la si-
tuation change radicalement. En 
ce qui concerne Nsiamfumu, nos 
visiteurs à venir se rendront bien 
compte que l’ensemble du Kongo 
central est sécurisé. Ils y vien-
dront et rentreront à Kinshasa, 
puis dans leurs pays respectifs, 
sans être inquiétés.   

L.C.K. : En perspective du dé-

veloppement du tourisme mé-

moriel en RDC, la Fondation 

Eric-Impion a organisé une 

conférence au mois de mai à 

Kinshasa. Des Afro-descen-

dants venus des Etats-Unis y 

ont pris part. Brazzaville veut 

mettre sur pied une organi-

sation qui va dans le même 

sens, le gouvernement n’envi-

sage-t-il pas lui aussi de s’im-

pliquer de sorte à mieux as-

seoir l’initiative, la renforcer 

à travers un partenariat qui 

pourrait lui assurer un lea-

dership en la matière  ? 

D.AO. : Je ne pense pas qu’en 
matière de Traite négrière tous 
les pays ont été touchés de la 
même manière. Ici, en RDC, nous 
allons nous organiser et établir 
des partenariats parce que ce 
drame, nous le partageons avec 
plusieurs pays africains. Nous 
avons un comité scientifique qui y 
travaille, il lui revient d’étudier la 
question et proposer les pistes à 
suivre dans la suite. Si le gouver-
nement décide alors de la manière 
dont il faudra aborder un partena-
riat avec le Bénin, le Congo-Braz-
zaville, le Sénégal, ces pays qui 
ont été touchés par la même tra-
gédie, ou avec d’autres associa-
tions susceptibles de contribuer 
à atteindre notre objectif, vous en 
serez informés. Mais pour l’ins-
tant, c’est Nsiamfumu qui nous 
intéresse. Pour l’heure, le gouver-
nement de la République qui aura 
le rapport de cette mission déci-
dera de la suite à lui donner. 

Propos recueillis 

par Nioni Masela

INTERVIEW

Daniel Aselo Okito : « Le monde doit savoir ce qui s’est produit  

à Nsiamfumu » 

Le vice-Premier ministre et ministre de l’Intérieur, Sécurité, Décentralisation et Affaires coutu-
mières, Daniel Aselo Okito, parlant de Nsiamfumu /DR

Des organisations non gouvernementales de droits de l’homme  
(ONGDH) ont encensé le travail abattu par l’Inspection générale des 
finances (IGF) dans la traque des détourneurs de fonds publics, 
recommandant à cette institution d’oeuvrer dans la discrétion pour 
«une justice équitable et distributive».  

Dans une déclaration lue le 
1er septembre à Kinshasa 
par Joseph-Désiré Makwan-
do Makambo de l’organisa-
tion Dieu défenseur universel 
(DDU), au cours d’un point 
de presse sur l’Etat de droit 
en République démocratique 
du Congo (RDC), l’IGF a été 
appelée à ne pas naviguer à 
contre-courant du principe de 
la présomption d’innocence 
à l’égard des présumés cou-
pables. « ... tout en saluant 
le travail de l’IGF, disons 
également que l’action de 
cette institution doit se faire 
dans le secret car  divulguer 
des rapports soumet les pré-
sumés coupables soit à la 
justice populaire soit favo-
rise leur fuite », ont indiqué 
les ONGDH. Elles ont invité 
l’inspecteur général des Fi-
nances, Jules Alingete, à évi-
ter le populisme pour ne pas 

compromettre l’œuvre louable 
de son institution.
Ces organisations ont, par 
ailleurs, exprimé leur inquié-
tude au sujet de la précipita-
tion dont a fait preuve Jules 
Alingete pour dénoncer cer-
tains prétendus détourne-
ments. S’appuyant sur le cas 
d’un prétendu détournement 
des fonds au ministère de la 
Formation professionnelle et 
Métiers, ces organisations in-
diquent qu’en réalité, il n’y a 
jamais eu détournement au 
sein de ce ministère. « C’est 
la ministre de la Formation 
professionnelle et Métiers, 
Antoinette Kipulu Kabenga, 
qui a fait appel à l’IGF pour 
un audit des listings de paie 
afin de dévoiler des fictifs 
dénoncés par les syndica-
listes. Et sur les soixante 
jours prévus pour la mis-
sion de contrôle, trente seu-

lement ont été exploités par 
l’IGF et cette mission a ac-
couché d’une souris », ont 
fustigé ces ONGDH. Et de 
regretter que dans sa récente 
lettre adressée à la ministre 
de la Formation profession-
nelle et Métiers, l’IGF ait exi-
gé le remboursement d’une 
somme de près de 1,2 million 
de dollars au fallacieux motif 
que ladite somme avait été re-
mise au conseiller administra-

tif et financier sans motif va-
lable. « L’argent encaissé le 
12 et le 13 juillet 2021 était 
remis au conseiller admi-
nistratif et financier sur la 
base d’un bon de retrait de 
fonds du comptable d’État et 
non d’une simple décharge 
comme indiqué dans une 
certaine presse et dans les 
réseaux sociaux », ont-elles 
fait remarquer.
Relevant cette défaillance de 

la part de l’IGF, ces ONG signa-
taires de la déclaration, Ange du 
Ciel, DDU, Outre neuve ASBL, 
Avocat sans frontière-RDC, Fon-
dation Bill Clinton pour la paix, 
Promotion de la Déclaration 
des droits de l’homme et Hu-
man Dignity, ont exigé la libéra-
tion sans condition du conseil-
ler financier, Honoré Mampuya, 
qu’elles pensent être détenu  
« arbitrairement ».

Lucien Dianzenza

GESTION DES FINANCES PUBLIQUES

L’IGF exhortée à la discrétion

Emmanuel Cole de la FBCP encadré par ses pairs de la société civile 
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Une délégation du ministère de la Santé publique, Hygiène et 
Prévention, conduite par le conseiller chargé des partenariats, Dr 
Julien Ntaongo A Lendi, séjourne depuis le 1er septembre dans la 
province du Kasaï, en vue de  réconforter  les victimes de la pollution 
et leur  apporter de l’assistance.      

Le ministère en charge de la 
Santé  publique a déployé une 
cargaison de quarante tonnes 
contenant des médicaments 
anti- diarrhéiques, des appa-
reils et autres produits médi-
caux ainsi que des  dépura-
tifs afin d’assurer la prise en 
charge des victimes. La céré-
monie officielle de remise de 
ce don du gouvernement cen-
tral s’est déroulée le même1er 
septembre, à l’Hôpital géné-
ral de référence de Tshikapa, 
où  le  représentant du mi-
nistre national de la Santé pu-
blique, Hygiène et Prévention 
a donné  à titre symbolique 
quelques cartons de médica-
ments et produits purifiants 
d’eau au ministre provincial 
des Finances, Me Hubert Ngu-
landjoko. «Nous sommes ve-
nus, au nom du ministre de 
la Santé publique, Hygiène 
et Prévention, dans le cadre 
de l’assistance humanitaire 
aux personnes qui ont été 
victimes des pollutions des 
rivières Kasaï et Tshikapa. 
Nous avons apporté ce lot 
composé des médicaments 

contre les intoxications,  des 
anti-diarrhéiques, des in-
trants médicaux  contre le 
paludisme, des bâches pour 
servir des tentes ainsi que 
des  gels hydro alcooliques  
et masques pour lutter 
contre la covid-19», a  préci-
sé le chef de la délégation, le 
Dr Julien Ntaongo.       
Dans le lot, l’on retrouve éga-
lement des bladers (mini-ci-
ternes)  et des purifiants pour 
créer des points d’eau mobile 
afin de permettre à la popu-
lation d’avoir accès à l’eau 
potable et d’éviter de consom-
mer  celle qui est contaminée.  
Donc, au-delà  des quarante 
tonnes  de médicaments, il y a  
également un projet d’urgence 
de construction des forages 
d’eau dans les coins touchés.

Sensibilisation à la lutte 

contre la covid-19

Outre l’assistance  en médica-
ments apportée à la popula-
tion victime de pollution des 
rivières de Kasaï et Tshikapa, 
la délégation du ministère de 
la Santé a saisi cette occasion 
pour  sensibiliser la commu-

nauté  aux mesures prises 
dans le cadre de  la lutte 
contre la  covid -19 qui n’a pas 
épargné la ville de Tshikapa. 
Les émissaires du  ministre 
national de la Santé ont  donc 
pris langue avec les autorités 
politico-sanitaires sur les stra-
tégies de riposte à la pandé-
mie ; l’observation stricte  des 
gestes barrières,  l’acceptation 
par la population de l’exis-
tence de la coronavirus dans 
cette province, etc.  
Par ailleurs, le conseiller Ju-
lien Ntaongo en a profité 
pour annoncer que le Kasaï 
a été aligné sur la liste des 
provinces qui vont bénéficier 
prochainement de  quelques 
ambulances afin de renforcer 
leur  mobilité en termes de 
services et de prise en charge 
des patients.Très ému, le mi-
nistre provincial des Finances, 
assurantl’intérim de son col-
lègue de la Santé , a remercié 
le président de la République 
pour avoir mobilisé cette as-
sistance.
‘’ Nous remercions le chef de 
l’Etat, Félix Antoine Tshiseke-
di Tshilombo, qui n’a pas hési-
té à déployer cette importante 
assistance. Notre gratitude va 
aussi au gouvernement cen-
tral en général et en particu-
lier au ministère de la Santé 

publique. C’est un sentiment 
de satisfaction, car personne  
ne s’y attendait. C’est depuis 
le 15 juillet 2021 que la pro-
vince a été plongée dans cette 
situation désastreuse. Le gou-
vernement  provincial étant 
le prolongement du gouver-
nement  national a mené de 
lobbying. Ce lot de produits 
médicaux constitue le résultat 
palpable,  a indiqué le ministre 
provincial des Finances. Il a 
assuré que  le gouvernorat et 
ses services de santé vont éla-
borer un plan de distribution 
afin que ces  médicaments 
arrivent rapidement aux sinis-
trés. 
Quant à la covid -19 qui se-
coue également sa province, 
Hubert Ngulandjoko a salué 
la bonne volonté du gouver-
nement central  qui vient en-
core de renforcer la politique 
sanitaire à travers le don des 
gels hydro alcooliques et des 
masques pour prémunir la po-
pulation de Tshikapa contre la 
pandémie. 
« C’est pour la première 
fois que notre province re-
çoive un soutien de qua-
rante tonnes de produits 
médicaux de la part du 
gouvernement central. Ce 
geste prouve que la vision 
du chef de l’Etat, fondée sur 

son projet de société ‘‘Le 
peuple d’abord’’ , est une ré-
alité surtout en matière de 
la couverture santé univer-
selle. Cet appui du gouver-
nement central confirme  
combien le président de la 
République et l’ensemble 
du gouvernement national 
portent à cœur la popula-
tion du Kasaï », a-t-il ren-
chéri.  
Signalons que cette mission 
de solidarité  humanitaire va 
se poursuivre dans  toutes 
les provinces impactées par 
cette contamination. Sur 
le plan sanitaire, des cen-
taines de personnes auraient 
contracté la diarrhée suite à 
l’absorption de l’eau contami-
née. Treize sur dix-huit zones 
de santé de la province du 
Kasaï ont été affectées et plus 
de neuf cent cinquante mille  
personnes exposées. Plus de 
deux morts sont déjà enre-
gistrés suite au déversement 
des déchets toxiques dans 
les rivières Tshikapa et Kasaï. 
Cette pollution a été provo-
quée par la fuite d’un barrage 
de résidus miniers, utilisé  
par une firme angolaise sur 
un affluent qui se déverse sur 
les rivières congolaises.

Blandine Lusimana

POLLUTION DES RIVIÈRES KASAÏ ET TSHIKAPA 

Des médicaments pour la population victime

Les deux personnalités sont condamnées en appel à vingt ans de 
prison avec confiscation des biens à la hauteur des montants 
détournés.  

La Cour de cassation vient 
de confirmer en appel et à 
titre définitif, la condam-
nation à vingt ans de pri-
son ferme de l’inspecteur 
général de l’Enseignement 
primaire, secondaire et 
technique (EPST), Michel 
Djamba Kaombe, et le di-
recteur national du Ser-
vice de contrôle de la paie 
des enseignants (Secope), 
Delon Kampay. La cour a 
également décidé la confis-
cation de leurs biens à la 

hauteur des montants dé-
tournés.
Il est, en effet, rappelé que 
la Cour d’appel de Kinsha-
sa/Gombe avait, le 25 mars 
dernier, rendu sa décision 
dans cette affaire des pré-
sumés détournements au 
sein de l’EPST. Les deux 
prévenus, reconnus cou-
pables de détournement 
des deniers publics, avaient 
été condamnés à la peine 
de vingt ans de travaux for-
cés.

Lucien Dianzenza

DÉTOURNEMENT DES FONDS DE LA GRATUITÉ

La peine de prison pour l’inspecteur 

général de l’EPST et le directeur 

national du Secope
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La première sortie des Léopards pour le compte des éliminatoires de 
la Coupe du monde Qatar 2022 s’est soldée par un résultat d’égalité à 
domicile (Lubumbashi) face aux Taifa Stars de la Tanzanie.  

Les Léopards de la Répu-
blique démocratique du 
Congo (RDC) ont été ac-
crochés, le 2 septembre, au 
stade TP Mazembe de Lubu-
mbashi, par les Taifa Stars 
de la Tanzanie, en première 
journée des éliminatoires de 
la Coupe du monde (CDM) 
de football Qatar 2022. Un 
but partout a été le score de 
cette rencontre. Pour son 
premier match officiel avec 
la RDC, le sélectionneur ar-
gentin, Hector Cuper, a titu-
larisé Joël Kiassumbua dans 
les perches et devant lui 
en défense, Mukoko Amale 
à droite, Glody Ngonda à 
gauche, Marcel Tisserand et 
Christian Luyindama dans 
l’axe. Le milieu de terrain 
s’est composé de Chancel 
Mbemba, Samuel Moutous-
samy, Chadrac Akolo et 
Yannick Bolasie. Dieumerci 
Mbokani et Cédric Bakambu 
ont constitué le duo d’at-

taque des Léopards dispo-
sés en 4-4-2.
Après une nette domina-
tion dans les deux premiers 
quarts d’heure de la partie, 
les efforts des Congolais ont 
été récompensés par l’ou-
verture du score de Dieu-
merci Mbokani. Le vétéran 
de 35 ans a idéalement mar-
qué son retour en sélection 
après cinq ans d’absence par 
ce but inscrit à la suite d’un 
caviar de Cédric Bakambu. 
Mais les Tanzaniens sont 
sortis de leur base pour al-
ler chercher l’égalisation. Et 
c’est arrivé à la 36e minute 
par une somptueuse frappe 
de Happygod Simon Msu-
va. L’attaquant du Wydad 
Athletic Club de Casablan-
ca s’est retrouvé seul, non 
gêné par un milieu congolais 
à quelques vingt mètres du 
but. Il a eu le temps d’armer 
sa frappe, imparable dans la 
lucarne de Joël Kiassumbua.

En seconde période, les 
Congolais ont tenté de trou-
ver à nouveau la faille dans 
la défense tanzanienne de-
venue au fil de la partie her-
métique. Les entrées en jeu 
de  Britt Assombalonga (48e 
minute à la place de Bola-
sie), Fabrice Ngoma (68e 
minute à la place de Cha-
drac Akolo), Ben Malango 
(74e minute à la place de 
Dieumerci Mbokani) et Joël 

Ngandu Kayamba (83e à la 
place de Samuel Moutous-
samy) ont redonné un peu 
de tonus au jeu des Congo-
lais pour faire le siège du 
camp tanzanien.
Mais les Taifa Stars, com-
posés en grande partie des 
joueurs évoluant en Tan-
zanie (Young Africans et 
Azam) et coachés par le 
technicien suédois Kim 
Poulsen, ont tenu bon, et 

repartent de Lubumbashi 
avec le point du match nul. 
Notons que la Tanzanie 
a évolué sans son leader, 
l’attaquant Mbwana Ali Sa-
matta, coéquipier de Mar-
cel Tisserand à Fenerbahçe 
en Turquie. Les Congolais 
affrontent les Ecureuils du 
Bénin le 6 septembre à Co-
tonou en deuxième journée 
des éliminatoires.

Martin Enyimo

CDM 2022 

La RDC bute d’entrer sur la Tanzanie à Lubumbashi

Msuva célèbre l’égalisation tanzanienne face à la RDC
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« Nous allons parler haut et 

fort si Pékin prend des me-

sures qui menacent l’ordre 

international », a déclaré la 
vice-présidente américaine, 
Kamala Harris, qui vient de 
rentrer dans son pays après 
une visite à Singapour et au 
Vietnam pour tenter de re-
lancer les alliances des Etats-
Unis. Cela a lieu au moment 
où les délégations américaine 
et chinoise ont entamé des 
discussions à Washington sur 
l’influence politique et la do-
mination navale dans la région 
indo-pacifique. « La liberté 

de navigation (...) est une 

question vitale pour cette 

région », a-t-elle insisté.
Kamala Harris est intervenue 
sur ce dossier alors que les 
tensions se sont aggravées 
ces derniers mois entre Pékin 
et les pays qui contestent ses 
revendications maritimes. Il 
s’agit précisément des Philip-
pines, du Vietnam, de la Malai-
sie, de Brunei et de Taïwan qui 

ont des revendications de sou-
veraineté concurrentes sur la 
zone face à la Chine. Manille 
a fait part de sa colère après 
avoir repéré des centaines de 
bateaux chinois dans la zone 
économique exclusive philip-
pine, tandis que la Malaisie a 
déployé des chasseurs pour 
intercepter des avions mili-
taires chinois qui ont fait une 
incursion près de ses côtes.
«La marine américaine 

maintiendra une forte 

présence en mer de Chine 

méridionale », a promis la 
vice-présidente, affirmant 
vouloir « aider le Vietnam à y 
développer ses capacités de 
sécurité maritime » au mo-
ment où Pékin est accusé d’y 
déployer des équipements 
militaires, dont des lance-mis-
siles et de saper l’ordre inter-
national fondé sur le droit et à 
menacer la souveraineté des 
nations.
Washington accuse les au-
torités chinoises d’intimider 

leurs voisins. Malgré cela, 
Kamala Harris assure que les 
États-Unis ne « cherchent pas 
un conflit » avec Pékin, mais 
resteraient « engagés envers 
leurs partenaires ».

L’empire du Milieu dément 

les allégations portées sur 

ses dirigeants

« Notre engagement en Asie 

du Sud-Est et dans la ré-

gion indo-Pacifique n’est 

pas dirigé contre un pays 

quel qu’il soit et ne vise pas 

à forcer quiconque à choisir 

entre les pays », affirme-t-elle. 
La vice-présidente promet un 
« engagement pérenne » des 
Etats-Unis en Asie et réitère 
la détermination américaine 
« à faire respecter un ordre 

basé sur le droit internatio-

nal et la liberté de naviga-

tion, notamment en mer de 

Chine».

La Chine ne s’empêche pas 
de son côté de démentir les 
allégations portées contre 

ses autorités. Par la voix du 
porte-parole du ministère 
chinois des Affaires étran-
gères, Wang Wenbin, la Chine 
dit « s’opposer fermement 

au déploiement de forces 

(...) pour intervenir dans 

les affaires régionales et 

perturber la paix et la stabi-

lité régionales ». « Les Etats-

Unis peuvent intimider 

d’autres pays sans en payer 

le moindre prix », rétorque 
le porte-parole de la diploma-
tie chinoise, faisant allusion 
à l’intervention américaine 
en Afghanistan. Les médias 
d’Etat chinois accusent, quant 
à eux, Washington de vouloir 
« creuser un fossé » entre les 
pays d’Asie du Sud-Est et leur 
nation.
Le 13 juillet de l’année der-
nière, les États-Unis avaient, 
par la voix de l’ex-secrétaire 
d’État Mike Pompeo, jugé 
« illégales » les prétentions 
de Pékin sur la mer de Chine 
méridionale. Quelques mois 

auparavant, soit le 21 janvier, 
le Japon avait, dans une note 
verbale transmise aux Nations 
unies, déclaré les revendica-
tions de Pékin en mer de Chine 
du Sud « sans fondement », es-
timant qu’elles sont en contra-
diction avec la Convention des 
Nations unies sur le droit de la 
mer. La France, l’Allemagne et 
le Royaume-Uni considèrent, 
dans leurs propres notes 
envoyées à l’ONU le 16 sep-
tembre dernier, que les reven-
dications de la Chine sur cette 
zone sont « injustifiées » et 
contraires au droit internatio-
nal. Les Etats-Unis et la Chine 
ont des relations glaciales sur 
plusieurs différends, allant de 
la cybersécurité à la lutte pour 
la suprématie technologique 
ou aux violations des droits de 
l’Homme à Hong Kong et au 
Xinjiang. Et l’administration 
de Joe Biden poursuit pour 
l’essentiel le bras de fer enta-
mé par Donald Trump.

Nestor N’Gampoula

MER DE CHINE MÉRIDIONALE 

Washington et Pékin s’accusent de vouloir contrôler la zone
Alors que la Chine continue de revendiquer la quasi-totalité de la zone stratégique riche en ressources et par 
laquelle transite une grande partie du commerce maritime mondial, mais est accusée d’y déployer des installations 
militaires, les Etats-Unis donnent un nouvel avertissement aux autorités chinoises pour qu’elles renoncent à leurs 
revendications sur les eaux contestées.  

«Nous sommes heureux d’ac-

cueillir les EAU, l’Uruguay et le 

Bangladesh dans la famille de 

la NBD. Les nouveaux membres 

trouveront dans la NBD une 

plate-forme pour promouvoir 

leur coopération dans les in-

frastructures et le développe-

ment durable», a indiqué Mar-
cos Troyjo, président de la NBD, 
dans un communiqué de presse. 
«Nous continuerons d’accueil-

lir de nouveaux membres dans 

la banque de manière graduelle 

et équilibrée», a-t-il ajouté.

Selon le communiqué de presse, 
cette première expansion des ad-
hésions à la NBD visant à étendre 
sa portée mondiale est conforme 
à la stratégie de la banque de se 
positionner comme institution de 
développement de premier plan 
pour les économies émergentes. 
Une fois acceptée, l’adhésion d’un 
pays à la NBD devient effective 
dès l’achèvement de ses proces-
sus nationaux et le dépôt de l’ins-
trument d’adhésion.
Depuis le début de ses activités, 
la NBD a approuvé environ 80 

projets au sein de ses membres, 
soit un portefeuille total de 30 
milliards de dollars. Ces projets 
couvrent les secteurs des trans-
ports, de l’eau et de l’assainisse-
ment, des énergies propres, des 
infrastructures numériques, des 
infrastructures sociales et du dé-
veloppement urbain.
Basée à Shanghai, la NBD a été 
établie par le Brésil, la Russie, l’In-
de, la Chine et l’Afrique du Sud. 
La banque a officiellement ouvert 
en juillet 2015.

La secrétaire générale de la Francophonie, Louise 

Mushikiwabo, est arrivée mardi à Cotonou où elle 

prend part à la réunion du Réseau des ministres 

francophones en charge de l’Economie numérique 

(RFMEN) qui se tient du 2 au 3 septembre dans la 

capitale béninoise.  

La réunion du RFMEN, un événement majeur de 
la Francophonie numérique, se tient en prélude 
au 18e Sommet des chefs d’Etat et de gouverne-
ment des pays ayant le français en partage, qui 
aura lieu les 20 et 21 novembre à Djerba en Tuni-
sie, sur le thème «Connectivité dans la diversi-

té : le numérique vecteur de développement et 

de solidarité». «Lors du sommet de Djerba en 

novembre, une stratégie de la Francophonie 

sur le numérique sera adoptée. Nous voulons 

écouter les ministres qui vont préparer les 

chefs d’Etat dans cette discussion», a déclaré 
Mme Mushikiwabo, citée dans le communiqué. 
Au cours de la réunion de Cotonou, les ministres 
et experts plancheront sur les enjeux de la coopé-
ration entre Etats francophones dans le domaine 
du numérique et proposeront des livrables qui 
seront soumis à l’appréciation des chefs d’Etat et 
de gouvernement lors du prochain sommet de la 
Francophonie. Egalement à l’ordre du jour, la dé-
finition d’un format de fonctionnement innovant 
et agile pour le RFMEN et l’actualisation de la 
stratégie de la Francophonie numérique.

Xinhua 

FINANCES

La Nouvelle Banque de développement des BRICS 
accueille de nouveaux pays membres

La Nouvelle Banque de développement (NBD) des BRICS a annoncé jeudi 
midi qu’elle accueillerait les Emirats arabes unis(EAU), l’Uruguay et le 
Bangladesh comme nouveaux membres.

La secrétaire générale de la Francophonie à Cotonou 

En vue de lutter efficacement contre la Covid-19, le gouver-
nement a décidé de rendre obligatoire la vaccination pour 
le personnel médical, paramédical, pharmacien, aide-soi-
gnant, de même que pour le personnel administratif des 
formations sanitaires publiques et privées, comme pour le 
personnel des officines pharmaceutiques, indique le com-
muniqué.
«Une telle démarche vise à protéger ces acteurs pour assu-

rer le bon fonctionnement du système de santé et, ce fai-

sant, leur éviter d’être des vecteurs de propagation de la 

pandémie», explique le communiqué.
Outre cette mesure, souligne la même source, l’exécutif bé-
ninois a également instruit les ministres, les responsables 
de toutes les institutions publiques et de toutes les struc-
tures privées à l’effet de recommander fortement la vacci-
nation contre la Covid-19 à tous leurs agents.
De même, pour renforcer la lutte contre cette pandémie, 
les autorités gouvernementales ont décidé de réactiver cer-
taines mesures, notamment le port obligatoire du masque 
en tous lieux, le lavage systématique des mains à l’eau et 
au savon, l’observance de la distance de sécurité sanitaire 
d’un mètre au minimum entre personnes et la fermeture 
des discothèques et structures assimilées.
D’après les données sanitaires publiées ce mercredi par le 
ministère béninois de la Santé, à la date du 29 août 2021, le 
Bénin comptait 15.932 cas confirmés dont 4.703 cas actifs, 
11.098 guérisons, 131 décès. 

BÉNIN

Une série de mesures 
pour renforcer la lutte 
contre la covid-19
Le gouvernement béninois a pris une série de 
mesures urgentes pour faire face à la persistance 
de la pandémie de Covid-19 sur l’ensemble du 
territoire du Bénin.
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« Nous allons parler haut et 
fort si Pékin prend des me-
sures qui menacent l’ordre 
international », a déclaré la 
vice-présidente américaine, 
Kamala Harris, qui vient de 
rentrer dans son pays après 
une visite à Singapour et au 
Vietnam pour tenter de re-
lancer les alliances des Etats-
Unis. Cela a lieu au moment 
où les délégations américaine 
et chinoise ont entamé des 
discussions à Washington sur 
l’influence politique et la do-
mination navale dans la région 
indo-pacifique. « La liberté 
de navigation (...) est une 
question vitale pour cette ré-
gion », a-t-elle insisté.
Kamala Harris est intervenue 
sur ce dossier alors que les 
tensions se sont aggravées 
ces derniers mois entre Pékin 
et les pays qui contestent ses 
revendications maritimes. Il 
s’agit précisément des Philip-
pines, du Vietnam, de la Malai-
sie, de Brunei et de Taïwan qui 

ont des revendications de sou-
veraineté concurrentes sur la 
zone face à la Chine. Manille 
a fait part de sa colère après 
avoir repéré des centaines de 
bateaux chinois dans la zone 
économique exclusive philip-
pine, tandis que la Malaisie a 
déployé des chasseurs pour 
intercepter des avions mili-
taires chinois qui ont fait une 
incursion près de ses côtes.
«La marine américaine 
maintiendra une forte pré-
sence en mer de Chine 
méridionale », a promis la 
vice-présidente, affirmant 
vouloir « aider le Vietnam à y 
développer ses capacités de 
sécurité maritime » au mo-
ment où Pékin est accusé d’y 
déployer des équipements 
militaires, dont des lance-mis-
siles et de saper l’ordre inter-
national fondé sur le droit et 
à menacer la souveraineté des 
nations.
Washington accuse les au-
torités chinoises d’intimider 

leurs voisins. Malgré cela, 
Kamala Harris assure que les 
États-Unis ne « cherchent pas 
un conflit » avec Pékin, mais 
resteraient « engagés envers 
leurs partenaires ».

L’empire du Milieu dément 

les allégations portées sur 

ses dirigeants

« Notre engagement en Asie 
du Sud-Est et dans la ré-
gion indo-Pacifique n’est 
pas dirigé contre un pays 
quel qu’il soit et ne vise pas 
à forcer quiconque à choisir 
entre les pays », affirme-t-
elle. La vice-présidente pro-
met un « engagement pérenne 
» des Etats-Unis en Asie et 
réitère la détermination amé-
ricaine « à faire respecter un 
ordre basé sur le droit in-
ternational et la liberté de 
navigation, notamment en 
mer de Chine».
La Chine ne s’empêche pas 
de son côté de démentir les 
allégations portées contre 

ses autorités. Par la voix du 
porte-parole du ministère 
chinois des Affaires étran-
gères, Wang Wenbin, la Chine 
dit « s’opposer fermement 
au déploiement de forces 
(...) pour intervenir dans 
les affaires régionales et 
perturber la paix et la stabi-
lité régionales ». « Les Etats-
Unis peuvent intimider 
d’autres pays sans en payer 
le moindre prix », rétorque 
le porte-parole de la diploma-
tie chinoise, faisant allusion 
à l’intervention américaine 
en Afghanistan. Les médias 
d’Etat chinois accusent, quant 
à eux, Washington de vouloir 
« creuser un fossé » entre les 
pays d’Asie du Sud-Est et leur 
nation.
Le 13 juillet de l’année der-
nière, les États-Unis avaient, 
par la voix de l’ex-secrétaire 
d’État Mike Pompeo, jugé 
« illégales » les prétentions 
de Pékin sur la mer de Chine 
méridionale. Quelques mois 

auparavant, soit le 21 janvier, 
le Japon avait, dans une note 
verbale transmise aux Nations 
unies, déclaré les revendica-
tions de Pékin en mer de Chine 
du Sud « sans fondement », es-
timant qu’elles sont en contra-
diction avec la Convention des 
Nations unies sur le droit de la 
mer. La France, l’Allemagne et 
le Royaume-Uni considèrent, 
dans leurs propres notes en-
voyées à l’ONU le 16 sep-
tembre dernier, que les reven-
dications de la Chine sur cette 
zone sont « injustifiées » et 
contraires au droit internatio-
nal. Les Etats-Unis et la Chine 
ont des relations glaciales sur 
plusieurs différends, allant de 
la cybersécurité à la lutte pour 
la suprématie technologique 
ou aux violations des droits de 
l’Homme à Hong Kong et au 
Xinjiang. Et l’administration 
de Joe Biden poursuit pour 
l’essentiel le bras de fer enta-
mé par Donald Trump.

Nestor N’Gampoula

MER DE CHINE MÉRIDIONALE 

Washington et Pékin s’accusent de vouloir contrôler la zone
Alors que la Chine continue de revendiquer la quasi-totalité de la zone stratégique riche en ressources et par laquelle transite une grande partie du commerce maritime mondial, mais 
est accusée d’y déployer des installations militaires, les Etats-Unis donnent un nouvel avertissement aux autorités chinoises pour qu’elles renoncent à leurs revendications sur les 
eaux contestées.  

Dans son discours, le chef de l’Etat 
a appelé les cinq cent cinquante 
parlementaires à accélérer la mise 
en œuvre de l’accord signé en 2018. 
Un appel qui intervient alors qu’une 
partie de la société civile, frustrée « 
par le manque de progrès », demande 
la démission du président et son 
vice-président.
« Nous devons toujours nous rap-
peler que notre mandat final est 
d’organiser des élections démocra-
tiques libres, justes et crédibles », 
a souligné le président Salva Kiir aux 
nouveaux parlementaires désignés 
par les différents signataires de l’ac-
cord de paix.
Par ailleurs, Salva Kiir leur a égale-
ment demandé de placer les besoins 
des citoyens au-dessus des consi-
dérations partisanes et d’accélérer 
la mise en œuvre de l’accord. D’im-
portants points de cet accord sont 
toujours en suspend, notamment la 
création d’une armée unifiée et une 
nouvelle Constitution qui ouvrirait la 
voie à des élections en 2023.
Le discours du chef de l’État inter-
vient alors que la population est de 
plus en plus frustrée par le manque 
de progrès. Une partie de la socié-
té civile appelle ouvertement à sa 
démission ainsi qu’à celle de son 
vice-président? Riek Machar, avec 
qui les relations menacent la stabilité 
du pays.
Une manifestation contre le régime 
devait, d’ailleurs, être organisée lundi 
dans la capitale. Mais elle n’a pas eu 

lieu, le gouvernement avait interdit 
tout rassemblement, procédé à des 
arrestations, coupé l’internet et dé-
ployé d’importantes forces de sécuri-
té à Juba. Un signe, selon certains mi-
litants, que « les autorités craignent 
un soulèvement ».
En mai dernier, le président Salva 
Kiir avait officiellement dissout le 
parlement. Cette dissolution concer-
nait les deux chambres (l’Assemblée 
législative nationale de transition et 
le Conseil des États). Elle était at-
tendue depuis l’accord de paix signé 
en septembre 2018 entre Salva kiir et 
son rival Riek Machar, qui a mis fin au 
sanglant conflit qui a ravagé le pays 
pendant cinq ans. L’accord de paix 
aurait dû entrer en vigueur en février 
2020, en même temps que la forma-
tion du gouvernement d’union natio-
nale. Notons que l’installation d’un 
nouveau parlement élargi figurait 
parmi les mesures clés de l’accord de 
paix. Cet accord prévoyait, en effet, 
une reconstitution complète du sys-
tème bicaméral sud-soudanais, avec 
des députés non-élus, mais nommés. 
Si l’application de ce point crucial de 
l’accord de 2018 est saluée par les 
différentes parties, les observateurs 
espèrent surtout que cela donnera 
le ton à la mise en œuvre des autres 
grandes lignes, comme l’élaboration 
d’une Constitution définitive ou la 
formation d’une armée nationale, 
composée des forces des camps au-
trefois ennemis.

Yvette Reine Nzaba

SOUDAN DU SUD 

Le président Salva Kiir installe 
un nouveau parlement
Trois ans après l’accord de paix signé par le président Salva Kiir et son 
rival Riek Machar, le pays a désormais un nouveau Parlement installé 
le 30 août.  
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Le transfert des restes mortels de 
Maurice Claude Malela Soba a été fait 
avec l’appui de sa formation politique, 
le Parti congolais du Travail (PCT). A 
cet effet, une importante délégation 
du PCT, conduite par son secrétaire 
général, Pierre Moussa, s’est rendue 
à Linzolo pour lui témoigner la recon-
naissance à son militantisme.
Né en 1947 à Kouta, dans le district 
de Kinkala, Maurice Claude Male-
la-Soba fit ses études primaires à 
l’école Saint-Isidore de Linzolo puis à 
la grande Ecole de Poto-Poto, à Braz-
zaville. Après son baccalauréat, il de-
vient professeur des collèges, avant de 
poursuivre, en 1976, ses études à l’Uni-
versité Marien-Ngouabi, à Brazzaville, 
où il obtient une licence en philoso-
phie, devenant ainsi professeur certifié 
de lycée.
Ancien ambassadeur du Congo en 
République centrafricaine, Claude 
Maurice Malela Soba était membre 
du bureau politique du PCT depuis le 
5e congrès ordinaire de 2019. Il a été 
réélu, le 19 août dernier, au poste de 
président du comité PCT de l’arron-
dissement 1 Makélékélé. Membre du 
Conseil économique, social et environ-
nemental, il fut commissaire politique 
dans les départements de la Lékoumou 
et du Pool. Il a assuré aussi les fonc-
tions de préfet des départements du 
Niari de 2000 à 2003 et des Plateaux 
de 2003 à 2012.

Firmin Oyé

DISPARITION

Maurice Claude 
Maléla-Soba 
reinhumé à 
Linzolo
Décédé le 18 novembre 2020 
à Brazzaville, à l’âge de 73 
ans, et enterré au cimetière du 
centre-ville, Maurice Claude 
Malela-Soba a été exhumé et 
reinhumé à Linzolo, dans le 
département du Pool.  

Les inscriptions au forum sur le 
leadership et l’entrepreneuriat des 
jeunes, qui sera organisé en no-
vembre prochain, par le député en 
partenariat avec l’ambassade des 
Etats-Unis, seront faites en ligne.  
Bersol Exaucé Ngambili Ibam a in-
vité les jeunes à s’y intéresser. « Il y 
aura un concours à projet, les deux 
meilleurs projets vont être financés 
par l’ambassade des Etats-Unis. 
Quand on n’a pas des moyens, 
notre rôle est parfois de chercher 
les bailleurs pour venir nous aider 
dans la circonscription », a-t-il ex-
pliqué. 
Le député de Djiri II a également 
annoncé à ses mandants l’inscrip-
tion des travaux de construction et 
d’aménagement des routes menant 
aux quartiers Jacques-Opangault 
et Domaine par le conseil départe-
mental et municipal de Brazzaville. 
Il a aussi parlé du traitement de 
l’érosion de Nkombo ainsi que 
l’inauguration avant la fin de l’année 
de l’hôpital général de Nkombo. Des 
actions que le député met en par-
tie dans le cadre de son plaidoyer 
mené auprès des pouvoirs publics 
car sa circonscription est confron-
tée actuellement, entre autres, aux 
problèmes d’accès et au manque de 
structures sanitaires publiques.
S’agissant de la descente parlemen-
taire, le rapporteur de la commis-
sion des lois et affaires administra-
tives de l’Assemblée nationale a fait 
la synthèse des travaux de la dou-
zième session ordinaire, tenue du 
2 juin au 13 août dernier. En effet, 
sur les treize affaires reçues sur la 
table des députés, dix ont été exa-

minées et adoptées. Il s’agit, entre 
autres, de la loi de finances rectifi-
cative pour l’année 2021 ainsi que 
de la prorogation de l’état d’urgence 
sanitaire à trois reprises.
Les préoccupations des représen-
tants des dix-sept mille habitants du 
quartier 906 Ipo-Manianga ont tour-
né autour de la rareté des pièces 
nationales d’identité ; l’insécuri-
té grandissante ; les inondations, 
l’enclavement, les érosions et bien 
d’autres.
A propos de l’insécurité occasion-
née par le phénomène « bébés noirs 
et kulunas » dans les quartiers, Ber-
sol Exaucé Ngambili Ibam a répon-
du que ce fléau pourrait bientôt être 
endigué. Il pense à la nomination 
récente du haut-commissaire à la 
justice restaurative, à la prévention 

et au traitement de la délinquance 
juvénile. C’est ainsi qu’il a appelé les 
parents à faire un travail de fond en 
éduquant leurs enfants. 
Notons que cette descente parle-
mentaire s’est déroulée en présence 
de plusieurs députés dont Henri 
Zoniaba Ayimessone de Souanké, 
dans la Sangha; Ghislain Ngalibali 
de Lekana (Plateaux) et Auguste 
Ngabelé de Madingou II (Bouenza). 
L’autre temps fort de cette activité 
a été les témoignages patents des 
bénéficiaires du projet « Mayelé na 
mutu » mis en œuvre par le dépu-
té de Djiri II depuis 2018. A travers 
ce projet, les jeunes apprennent les 
langues vivantes étrangères dont 
l’anglais et sont formés en informa-
tique.

Parfait Wilfried Douniama

DJIRI II 

Un forum sur le leadership et l’entrepreneuriat 
au profit des jeunes

Le député de la deuxième circonscription électorale de Djiri, Bersol Exaucé 

Ngambili Ibam, a annoncé le 2 septembre au cours d’une descente parlementaire, 

l’organisation du forum sur le leadership et l’entrepreneuriat des jeunes.   

Le député Bersol Exaucé Ngambili Ibam annonçant les projets / Adiac

Placée sur le thème « Intelli-
gence économique et attractivi-
tés départementales : « outils et 
méthodes », la deuxième édition 
organisée par l’Institut national 
d’intelligence stratégique (INIS) 
a permis aux participants d’ou-
vrir un débat sur la question de 
l’attractivité socioéconomique 
des différents départements, 
comment enrichir l’existant na-
tional en vue de renforcer leur 
attractivité, une initiative visant  
à présenter l’architecture d’un 
dynamisme territorial culturel, 
événementiel, économique, tou-
ristique à travers trois leviers, à 
savoir le développement de nou-
velles synergies grâce à une dy-
namique collective forte, l’organi-
sation et la promotion d’une offre 

de développement locale lisible 
et véhiculer une image aussi bien 
positive que partagée.
Selon Patrice Passy, président de 
l’Université des connaissances 
africaines, chef de projet « Les 
matinales de l’intelligence écono-
mique », la discussion entre ex-
perts sur les potentialités socioé-
conomiques des départements 
est une innovation ayant pour 
but de présenter une politique de 
marque territoriale, tout en s’ap-
puyant sur un travail de fond en 
ce qui concerne la structuration 
de l’offre d’attractivité socioéco-
nomique d’un département.
« Les matinales de l’intelli-
gence économique sur l’at-
tractivité économique de nos 
départements privilégient une 

approche essentiellement prag-
matique : il ne s’agit pas de 
se livrer à une analyse systé-
mique et de bâtir de nouvelles 
organisations, mais plutôt de 
dresser une image des expé-
riences mondiales et des poten-
tialités nationales afin de tra-
cer quelques pistes pratiques 
financièrement réalistes de 
nature à améliorer en conti-
nu une situation, dans une 
logique d’offres de solutions 
innovantes et de co-construc-
tion », a expliqué Patrice Passy.
Lors de cette dexième édition, 
trois projets susceptibles de 
contribuer au développement 
économique des départements 
et d’enrichir l’existant national 
ont été présentés parmi lesquels 

celui qui consiste à planter des 
flamboyants à Kintélé, dans le but 
d’embellir et rendre plus attractif 
cette commune. Pour ce qui est 
du deuxième projet, il s’agit de 
mettre en avant les potentialités 
de la ville de Mossaka, située dans 
le département de la Cuvette, en 
vue de la rendre plus attractive.
S’agissant du troisième projet, 
dénommé « Mwana mboka », 
il consiste à faire une reconsti-
tution historique du pays pen-
dant la période précoloniale et 
pré-esclavage, afin de dynami-
ser davantage le tourisme dans 
la partie méridionale. « L’intel-
ligence économique est une 
nouvelle façon de regarder ces 
questions. Elle est aussi un vec-
teur puissant d’innovation sur 

toutes les questions en rap-
port avec la géostratégie, la 
géoéconomie, les innovations 
de rupture, l’innovation so-
ciale, la cohésion sociale, 
la production des réponses 
endogènes face aux dyna-
miques africaines », a déclaré 
Patrice Passy.
A noter que l’organisation de 
ces matinales de l’intelligence 
économique par l’INIS a pour 
seul but d’enrichir l’existant na-
tional afin de mettre en lumière 
les nouveaux paradigmes, les 
dispositifs techniques et les 
solutions endogènes africaines. 
La troisième édition aura lieu 
en octobre prochain. 

Gloria Imelda Lossele

DIVERSIFICATION ÉCONOMIQUE

L’attractivité des départements fait l’objet d’une analyse
Réunis dans le cadre de la deuxième édition des Matinales de l’intelligence économique, des experts ont échangé sur les potentialités socioéconomiques des départements pouvant 
contribuer au développement économique national.  
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Lesquelles cités abritent, en 
effet, des structures comme 
l’Institut national de re-
cherche forestière, l’Institut 
de recherche agronomique, 
le Centre de recherche sur 
la conservation et la restau-
ration des terres, l’Institut 
national de recherche en 
sciences exactes et natu-
relles, l’Unité de recherche 
microbienne et le laboratoire 
d’analyses chimiques des pro-
duits de pêche…
L’accompagnement sollicité 
porte notamment sur l’équi-
pement, la formation dans les 
secteurs de l’environnement 
et des énergies renouvelables. 
Ce qui va renforcer le carac-
tère transversal de l’apport 
des cités scientifiques dans 
le processus de développe-
ment. Ces secteurs d’appui 
ciblés s’expliquent sans nul 
doute par rapport au Centre 
d’excellence en énergies re-
nouvelables d’Oyo, dans le dé-
partement de la Cuvette. Son 
inauguration et sa mise en 

œuvre ont également été au 
cœur des échanges entre la 
ministre Delphine Edith Em-
manuel et les responsables de 
la société Eni-Congo, initia-
trice du projet.
Ce centre, dont le président 
de la République, Denis Sas-
sou N’Guesso, avait posé la 
première pierre le 13 mars 
2018, a pour objectif de pro-
mouvoir l’accès à l’énergie 
fiable, durable et moderne ; 
favoriser une croissance éco-
nomique soutenue et parta-
gée ; établir des institutions 
de recherche et renforcer les 
capacités institutionnelles 
dans le secteur de l’énergie 
renouvelable. Pour rendre 
ce centre opérationnel, les 
étapes à franchir sont, entre 
autres, l’établissement de 
l’acte de création, la désigna-
tion des représentants des mi-
nistères impliqués et l’appui 
de l’Organisation des Nations 
unies pour le développement 
industriel.

Rominique Makaya

RECHERCHE 

Un appui sollicité en faveur des cités scientifiques
Lors d’une entrevue, le 1er septembre dans la capitale économique, la ministre de l’Enseignement supérieur, 
de la Recherche scientifique et de l’Innovation technologique, Edith Delphine Emmanuel, a lancé un appel 
à la société pétrolière Eni-Congo pour un appui aux cités scientifiques de Brazzaville et de Pointe-Noire qui 
contribuent au développement du pays à travers la recherche.

La ministre lors de l’échange avec les responsables d’Eni-Congo 
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1.Le Gouvernement de la République 
du Congo a obtenu un don de l’Asso-
ciation Internationale de Développe-
ment (IDA) pour contribuer au finan-
cement du Projet Lisungi-Systeme de 
Filets Sociaux et à l’intention d’utiliser 
une partie de ce don pour effectuer des 
paiements au titre du Marché des four-
nitures bureau et matériel didactique 
au profit des structures du ministère 
de l’enseignement primaire, secon-
daire chargé de l’alphabétisation du 
département de la Likouala.

2.L’Unité de Gestion dudit Projet solli-
cite des offres fermées de la part de 
soumissionnaires éligibles et répon-
dant aux qualifications requises pour 
fournir les prestations conformément 
aux sous lots suivants :
-Sous lot 1 : Matériels didactiques et 
scolaires des établissements pri-
maires (Bétou, Enyellé, Dongou, Impf
ondo)                                                                    
-Sous lot 2 : Matériels didactiques et 
manuels scolaires des collèges (Bétou, 
Enyellé, Dongou,  Impfondo) ;                                                                          
-Sous lot 3 : Matériels didactiques et 

manuels scolaires des lycées (Bétou, 
Impfondo) ;                                                                                                           
-Sous lot 4 : Fournitures de bureau des 
écoles primaires, collèges et lycées ;                                                                                                                          
-Sous lot 5 : Fournitures de bureau de 
la Direction Départementale de l’En-
seignement Primaire   et Secondaire 
chargé de l’Alphabétisation de la 
Likouala ;    
   -Sous lot 6 : Fournitures de bureau au 
profit de l’inspection de l’enseigne-
ment primaire   (Impfondo, Bétou, 
Enyellé, Dongou)    
-Sous lot 7 : Fournitures de bureau de 
l’Inspection des collèges (Impfondo, 
Bétou, Enyellé,Dongou)
Sous lot 8 : Matériels didactiques et 
manuels scolaires des écoles ORA

3.La passation du Marché sera 
conduite par Appel d‘offres national 
(AON) tel que défini dans le Règlement 
de passation des marchés pour les 
emprunteurs sollicitant le financement 
de projets d’investissement (FPI), édi-
tion de juillet 2016, révisée en 
novembre 2017 et août 2018 et ouvert 
à tous les soumissionnaires de pays 

éligibles tels que définis dans le Règle-
ment de passation des marchés. 

4.Les soumissionnaires intéressés et 
éligibles peuvent obtenir des informa-
tions auprès de l’Unité de Gestion du 
Projet LISUNGI-SYSTEME DE FILETS 
SOCIAUX, sis Forêt de la patte d’oie, 
Route de l’aéroport, Batignolles-Braz-
zaville (République du Congo) et 
prendre connaissance du dossier d’ap-
pel d’offre à l’adresse mentionnée 
ci-dessous, de 8 heures à 16 heures 
tous les jours de lundi à vendredi. 

5.Les soumissionnaires intéressés 
peuvent obtenir un dossier d’Appel 
d’offres complet en Français à 
l’adresse mentionnée ci-dessous 
contre versement d’un montant non 
remboursable de cinquante mille (50 
000) Francs CFA. Le document d’Ap-
pel d’offres pourra être adressé par 
courrier express ou par voie électro-
nique à tout soumissionnaire qui en 
exprime la demande et les frais d’ex-
pédition sont à sa charge.

6.Les offres devront être soumises à 
l’adresse ci-dessous au plus tard le 17 
septembre 2021 à 13 heures, heure de 
Brazzaville. Les offres remises en 
retard ne seront pas acceptées. Les 
offres seront ouvertes en présence des 
représentants des soumissionnaires 
présents à l’adresse du Projet LISUN-
GI-SYSTEME DES FILETS SOCIAUX 
mentionnée ci-dessous le 17 sep-
tembre 2021 à 13 heures 30 minutes. 

L’adresse à laquelle il est fait référence 
est la suivante : 
Projet LISUNGI-SYSTEME DE FILETS 
SOCIAUX
Forêt de la patte d’oie, Route de l’aé-
roport, quartier Batignolles-Brazzaville 
E.mail : lisungi@gmail.com, Répu-
blique du Congo.

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N°004-FNT/MASAH/PL-SFS/UGP-FA2/21

RELATIF A L’ACQUISITION DES FOURNITURES DE BUREAU ET MATERIEL DIDACTIQUE AU PROFIT DES STRUCTURES DU MINISTERE 
DE L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE, SECONDAIRE CHARGE DE L’ALPHABETISATION DU DEPARTEMENT DE LA LIKOUALA
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Dans le cadre  de l’exécution du budget de l’Etat, volet investissement 

exercice 2021, le Gouvernement de la République du Congo lance, par le 

présent, un avis à manifestation d’intérêt en vue du recrutement d’un cabi-

net ou  consultant devant réaliser l’étude sur le projet de modernisation 

des systèmes d’information et de communication du ministère de la 

défense nationale.

1.Objet de l’étude:

La présente étude a pour objectifs de produire les dossiers techniques 

pour  la  mise en place de l’architecture d’un système d’information et de  

communication du ministère de la défense nationale, moderne, fiable et 

sécurisé devant  permettre au commandement  de  disposer  en temps  

réel  des informations  utiles  pour  la  prise  de décision.

L’étude aboutira à la production d’un dossier composé de : 

L’étude  préliminaire (APS) ;

L’avant-projet détaillé (APD) ;

Le dossier d’appel d’offres (DAO).

L’étude sera basée  sur :

La collecte  des données ;

La reconnaissance  des lieux ;

La réalisation des études  techniques, le dimensionnement  des ouvrages 

et des équipements ;

L’élaboration des plans et détails  d’ouvrages.

Sur l’infrastructure de base :

Mettre en  place la  dorsale backbone (réseau  intranet) du  ministère  de  

la défense  nationale ;

Installer  un réseau  tactico-opérationnel du commandement des forces  

armées congolaises  (niveau  stratégique, opérationnel et tactique) ;

-Installer un réseau tactico-opérationnel du commandement de la gen-

darmerie nationale (niveau stratégique, opér ationnel  et tactique) ;

-Rendre interopérable les réseaux des FAC et de la gendarmerie nationale  

;

-Rendre interopérable le nouveau système avec les systèmes existants;

-Implémenter  les services applicatifs innovants (la messagerie collabo-

rative, la vidéo  conférence, la  vidéo  surveillance, la téléphonie  IP, la 

télé-présence, la gestion électronique de » documents et autres) ;

-Mettre  en place  des systèmes de sécurisation des réseaux et des don-

nées;

-Renforcer les capacités  techniques des personnels (recrutement et for-

mation)  ;

-Elaborer  un référentiel de sécurisations des infrastructures.

Sur les applicatifs :

-Mettre  en place l’e-armée et l’e-gendarmerie ;

-Elaborer  une cartographie des applicatifs spécifiques  de  chaque  entité  

du

ministère de la défense nationale  ;

-Renforcer les capacités  techniques des personnels (recrutement et for-

mation)  ;

-Développer une expertise  technique en génie logiciel  et applicatif ;

-Elaborer  un référentiel de sécurisation des applicatifs.

Il.  Financement :

Budget de l’Etat congolais, volet investissement, exercice  2021.

Ill.  Maitrise d’ouvrage :

-le Maitre d’ouvrage est l’Etat congolais ;

- le Maitre d’ouvrage délégué  est le Centre Informatique et de Recherche 

de

l’armée  et de la Sécurité (CIRAS).

IV.  Composition des dossiers :

Les bureaux  d’études  ou consultants intéressés peuvent  participer au 

processus de présélection en soumettant par écrit leur dossier de candi-

dature  à   l’adresse suivante:

Ministère de la Défense  Nationale (Cellule de Gestion des Marchés Publics, 

rez  de-chaussée), Boulevard  Dénis   SASSOU NGUESSO, Corniche   du  

Centre-ville, Tél.:  +242  06 493 05 38- BP: 101

E-mail : secretariatmarchéspublics.mdn@gmail.com - Brazzaville, Répu-

blique du Congo.

Les dossiers de manifestation d’intérêt  devront comprendre  les éléments 

suivants :

une lettre  de motivation  ;

une note de présentation du bureau d’études  ou consultant faisant res-

sortir les informations ci-après :

•l’expérience générale du candidat;

•les références sur les prestations similaires déjà exécutées ou en cours 

d’exécution par le candidat (intitulé  de  la  prestation, nom et adresse du 

commanditaire, coût de la prestation, source de financement, année, lieu 

et délai  d’exécution), au cours des dix  dernières  années ;

•la capacité  financière (possibilité d’accès au crédit, capacité de finance-

ment) prouvée par  une institution financière ;

•toutes autres informations jugées pertinentes en rapport avec la presta-

tion.

V.  Critères de pré-qualification :

Les critères de pré-qualification du bureau d’études ou consultant porte-

ront sur:

l’expérience générale du candidat ;

l’expérience  et   les  compétences du candidat dans le domaine des pres-

tations  sollicitées;

la  capacité financière  du candidat (possibilité  d’accès  au crédit, capacité

de financement).

VI.  Présentation des dossiers :

Les dossiers devront  être  rédigés  en français  et présentés en trois (3) 

exemplaires dont un ( 1) original et deux  (2) copies marquées  comme tels, 

dans une enveloppe scellée et  sans raison  sociale.  Ils seront  adressés  à 

Monsieur  le ministre de la défense nationale (cellule de gestion des mar-

chés publics) avec la mention :

« Etude sur le projet  de modernisation des systèmes  d’information et de 

communication du ministère de la défense  nationale» « A n’ouvrir qu’en 

séance de dépouillement »

VIl. Dépôt des dossiers  et résultats de la pré-qualification:

Les dossiers devront être parvenus à l’adresse indiquée  au point  au plus 

tard  le 20 septembre  à 14 heures précises (heure  locale). Les dossiers 

reçus après cette date seront purement et simplement rejettés.

Les résultats de la pré-qualification seront connus des candidats  au plus 

tard  le 25 septembre  et les candidats  retenus recevront ultérieurement  

une lettre  d’invitation à soumissionner.

VIII. Informations complémentaires :

Les candidats   intéressés  pourront obtenir des  informations complémen-

taires   au ministère de la  défense  nationale  (cellule de gestion des mar-

chés publics), les jours ouvrables, du lundi au vendredi, de 9 heures à  14 

heures et le samedi, de 9 heures à 11 heures.

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N° 001-2021 /MDN/CAB/CGMP

« Etude sur le proiet de  modernisation des  systèmes d’information  
et de communication du ministère de la défense nationale».
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NÉCROLOGIE

Irin  Maouakany, agent des Dépêches de Brazzaville, les familes 
Mouvimba, Mbembé et Mazila ont la profonde douleur 
d’informer les parents, amis et connaissances du décès de leur 
frère, père et grand-père Guy Delord Loko, alias Le Yaya, le 21 
août 2021 à Brazzaville, suite à un accident routier.
La veillée mortuaire se tient au n°9 de la rue Loko Guy à Kibina 
(Madibou, arrêt Loua).
La date de l’inhumation sera communiquée ultérieurement.

IN MEMORIAM
Le temps de notre douleur ne peut s’estamper
5 septembre 2011, 5 septembre 2021, voici 10 ans jour  
pour jour que disparaissait notre regretté Dominique 
Blaise Epongola, chevalier de l’ordre du mérite congolais, 
Lieutenant à la retraite. A cet effet, les familles Mokongo, 
Bodzala, la veuve et les enfants Epongola prient tous ceux 
qui l’on connu et aimé de garder une pensée pieuse en sa 
valeureuse mémoire. Pour cela une messe d’action  de 
grâce sera dite ce dimanche 5 septembre 2021 à 8h30 en 
l’église Notre-Dame-des-Victoires-Mama-Elombé (ex 
Sainte Marie de Ouenzé) suivi du dépôt de gerbe de fleur 
sur la tombe de l’illustre disparu.
La perte d’un être cher fait et fera toujours et toujours mal.
Nous ne t’oublierons jamais.
Repose en paix dans la tranquillité de Dieu le père
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SOLUTION DES MOTS MÊLÉS N°12 :

Le mot-mystère est : 

YLANG-YLANG
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Le Premier ministre Anatole Collinet Makosso

Le chef de gouvernement congo-
lais, qui était à la tête d’une im-
portante délégation comportant 
pas moins de neuf ministres, a 
participé à l’université du Medef 
et rencontré différentes per-
sonnalités françaises dont les 
ministres de l’Économie et des 
Finances, Bruno Le Maire, de la 
Transition écologique, Barbara 
Pompili, et de l’Égalité entre 
les femmes et les hommes, de 
la diversité et de l’Égalité des 
chances, Élisabeth Moreno.
Dans une interview accordée à 
Jeune Afrique, Anatole Collinet 
Makosso dresse le bilan de cette 
mission marathon, sa toute pre-
mière à l’international depuis sa 
nomination à ce poste. « C’était 
une mission à la fois écono-
mique et écologique, qui tenait 
compte de l’agenda actuel du 
Congo. Nous avons voulu pro-
fiter de la rentrée en France, 
notamment avec l’université 
d’été du Medef, pour relancer 
notre diplomatie économique 
avec l’État français, notre coo-
pération avec les entreprises 
françaises, et vendre la des-
tination Congo aux investis-
seurs. Nous avons également 
assuré la promotion de notre 
secteur privé et nous l’avons 
mis en contact avec les en-
trepreneurs français. Nous 
avons enfin présenté la carte 
des opportunités publiques 
congolaises pour lesquelles 
le gouvernement cherche à 
développer des partenariats 
avec le privé, dans le cadre 
de joint-ventures. Sur le plan 
écologique, nous sommes à la 
veille d’un grand événement 
avec la COP26 organisée à 
Glasgow. Le Congo est porteur 
d’un vrai projet de protection 
de l’environnement et du cli-
mat, il était donc nécessaire 

de rencontrer nos partenaires 
français pour être certains de 
parler ensemble d’une même 
voix », a déclaré le chef du gou-
vernement à Jeune Afrique.
De la France, premier parte-
naire historique du Congo, il dit 
compter, comme toujours, sur 
son soutien et son accompa-
gnement dans le cadre des né-
gociations avec les partenaires 
économiques et financiers, 
notamment le FMI, mais égale-
ment les traders. « Nous cher-
chions également à obtenir 
l’appui et l’aide de l’Hexagone 
dans les relations que nous 

entretenons avec son secteur 
privé, en ayant le même dis-
cours concernant la gestion de 
la dette importante du Congo 
vis-à-vis des entreprises fran-
çaises. Nous souhaitions aus-
si que la France nous accom-
pagne dans le comblement du 
gap dans notre budget 2021. 
Notre loi des finances rectifi-
cative induit une différence 
de 300 milliards de francs 
CFA et la France peut nous 
accompagner en contribuant 
directement ou en nous ai-
dant à trouver d’autres bail-
leurs », indique- t-il.

Selon lui, le Congo bénéficie au-
jourd’hui d’un préjugé favorable 
de Paris et l’espère également 
du FMI. Parlant des mesures 
et dispositions prises par son 
gouvernement pour trouver des 
solutions permettant au Congo 
de sortir du marasme écono-
mique dans lequel il se trouve, 
le Premier ministre évoque, 
dans cet entretien, l’engage-
ment solennel de son gouver-
nement à rétablir l’autorité de 
l’Etat, garantir la transparence 
et lutter contre les anti valeurs 
grâce à la mise en place des ins-
titutions dédiées. Au nombre 

d’initiatives prises dans ce sens, 
Anatole Collinet Makosso parle 
des guichets uniques placés au 
Trésor public afin que les fonc-
tionnaires ne soient plus en 
relation directe avec l’argent 
dans le cadre de recouvrements 
fiscaux. Ceci afin d’être sûr que 
la ressource aille bien là où elle 
doit aller. « Nous avons pris 
beaucoup d’initiatives de ce 
style qui doivent faire com-
prendre qu’il y a aujourd’hui 
un véritable engagement 
de notre part pour garantir 
une meilleure transparence, 
améliorer la gouvernance et 
rétablir l’autorité de l’État », 
assure-t-il.
Confiant en l’avenir et aux 
chances du Congo de rebondir, 
le chef du gouvernement mise 
tout à la fois sur l’engagement 
des partenaires et sur le Plan 
national de développement 
(PND 2022-2026. « Nous dé-
marrerons en 2022 avec la 
mobilisation des ressources 
internes. Une grande réforme 
doit être lancée pour facili-
ter cette mobilisation, tout en 
rationalisant la dépense pu-
blique, bien sûr avec le sou-
tien du FMI comme garant 
du succès du PND 2022-2026 
», ajoute-t-il. Et de préciser : « 
Cette stratégie vise à relancer 
l’économie pour parvenir à 
une croissance supérieure à 
2 % dès l’année prochaine. 
Nous étions à – 3 % en 2020 
et les efforts réalisés durant 
le deuxième semestre 2021 
nous permettent d’envisager 
atteindre les – 0,5 % à la fin 
de cette année. Nous devons 
pour cela nous appuyer sur 
les axes définis dans le PND, 
notamment en matière de di-
versification de l’économie ».

Guy-Gervais Kitina

FRANCE

Anatole Collinet Makosso : « Nous étions allés chercher un 
ballon d’oxygène pour l’économie congolaise » 
Au terme de sa mission de travail effectuée du 24 au 30 août à Paris, en France, le Premier ministre congolais, Anatole Collinet 
Makosso, a révélé son optimisme quant aux grands défis que doit relever le Congo dans le cadre des négociations avec le 
Fonds monétaire international (FMI), les traders, mais aussi la relance économique.  

MOBILE FILM FESTIVAL

La 17e édition axée sur la protection de l’environnement 
Les cinéastes congolais et même ceux d’ailleurs, intéressés par l’appel à candidature lancé par le Mobile film festival jusqu’au 
12 octobre, peuvent encore envoyer gratuitement et uniquement en ligne leurs candidatures.  

Après deux éditions consacrées 
à la protection de l’environne-
ment, le sujet est à nouveau au 
cœur du Mobile Film Festival 
pour sa 17e édition organisée en 
partenariat avec le Programme 
des Nations unies pour le déve-
loppement, ainsi que le soutien 
de plusieurs ONG et organismes 
internationaux engagés en fa-
veur de l’environnement.
Les réalisatrices et réalisateurs 
du monde entier sont invités à 
réfléchir et créer des films puis-
sants, militants et novateurs, en 
lien avec le thème de cette an-
née, à savoir « Faire la paix avec 

la nature ». Comme tous les ans, 
le principe du Mobile film festival 
est simple et reste le même : un 
mobile, une minute, un film. A 
travers son format créatif et très 
court, l’événement se veut entiè-
rement digital, afin de toucher le 
public le plus large possible.
A en croire l’organisation du fes-
tival, « le choix du smartphone 
permet de supprimer toutes 
les contraintes économiques 
pour que chacun puisse par-
ticiper dans les mêmes condi-
tions. L’utilisation d’une 
même technologie par tous 
les participants, et de surcroît 

abordable, confère au festival 
un caractère démocratique et 
égalitaire à l’échelle mondiale 
! En couplant au format très 
sélectif une minute, nous es-
pérons découvrir les meilleurs 
talents ».
La particularité de cette 17e 
édition est que Mobile film fes-
tival s’associera à deux actions 
majeures des Nations unies d’ici 
peu. D’une part, la Semaine 
mondiale des objectifs de déve-
loppement durable prévue du 17 
au 28 septembre durant laquelle 
le festival se positionne comme 
un événement officiel, et d’autre 

part, la COP26 à Glasgow, en 
Ecosse au Royaume-Uni, du 31 oc-
tobre au 12 novembre, où la sélec-
tion officielle d’une cinquantaine 
de films sera présentée.
L’objectif de ce rendez-vous, lan-
cé en 2005, est donc de faire dé-
couvrir de jeunes réalisateurs en 
devenir, de les aider à créer des 
opportunités, de leur donner de 
la visibilité à l’échelle internatio-
nale et de les accompagner dans 
leur professionnalisation grâce 
à l’octroi de bourses d’aide à la 
production.
Notons que pour cette année, 
le Mobile film festival décer-

nera dix prix, sous la forme de 
bourses d’aide à la création, 
pour un total d’environ 26 700 
euros. Ces bourses permettront 
aux lauréats de réaliser un court 
métrage avec des moyens pro-
fessionnels et l’accompagne-
ment d’un producteur. Les prix 
seront remis le 7 décembre par 
un jury composé de personnali-
tés du monde du cinéma et de la 
culture, engagées sur les ques-
tions environnementales. La 
date de la remise de prix pourra 
être changée en cas d’imprévu 
lié à la pandémie de covid-19.

Merveille Atipo


